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Pour voter en 2015, 
pensez à vous inscrire
dans votre mairie 

 

... jusqu’au
31 décembre 2014

Vous pouvez vous inscrire sur Internet

www.mon.service-public.fr

 si votre mairie est raccordée au service en ligne.

Plus d’informations sur

www.interieur.gouv.fr
Rubrique « Élections »


